Conseil Municipal du 8 avril 2011
Délibération 0.6 – Adoption du nouveau règlement municipal de publicité, enseignes et pré-enseignes 
Yann LIBRATI
Monsieur le Maire, juste une incidente par rapport à ce que vous avez dit dans la présentation de la délibération. Vous parliez des trompe-l’œil, on se faisait la réflexion avec mon collègue Rémi Gaechter que le trompe-l’œil qui se trouve sur le quai des États-Unis a vraiment besoin d’être rénové, d’autant que c’est quand même un endroit touristique et un des plus beaux endroits de la Prom’. Je ne sais pas qui est le propriétaire et comment cela peut s’organiser, mais je pense qu’il faudrait que la mairie puisse jouer de son influence pour que l’on fasse des travaux de rénovation.
La question que l’on peut se poser aussi, c’est de voir comment ces trompe-l’oeil seront appliqués sur la place Garibaldi ; on n’en voit qu’une partie. Je vous avoue que c’est très personnel et très subjectif, parce que les goûts et les couleurs, ça ne se discute pas, mais j’ai aussi peur parfois que ces trompe-l’œil puissent avoir un aspect un peu factice. Ce n’est pas une position tranchée. En tout cas sur le quai des États-Unis, ce serait peut-être intéressant de voir ce que l’on peut faire. Je ne sais pas si nous sommes propriétaire ou pas de cette façade.
Merci.
M. LE MAIRE
[…]

Monsieur l’Adjoint Rudy Salles.
M. SALLES

Monsieur le Maire, mes chers collègues, je trouve que c’est une bonne mesure parce qu’on travaille beaucoup à l’embellissement de la ville et cela y participe d’une façon très forte. Je voudrais souligner quand même qu’il faudrait être très attentif à la multiplication de grands drapeaux publicitaires que l’on voit sur la place Masséna : alors qu’on a pris soin de mettre une couleur unique pour l’ensemble des parasols, on voit des drapeaux publicitaires qui  enlaidissent la place Masséna. Il en est de même sur la promenade des Anglais. En outre, on a une multiplication de panneaux publicitaires qui sont posés devant les restaurants, par exemple, pour dérouter la clientèle à l’intérieur des restaurants.
Cela ne présente d’ailleurs même aucun intérêt pour les restaurants, mais l’autre jour sur la zone piétonne Masséna, les piétons avaient même du mal à passer à cause de ces panneaux qui leur barraient le passage.
Il faut que l’on soit attentif à cela aussi parce que c’est un tout et, si l’on doit améliorer la qualité visuelle de la ville, c’est un point qui n’est pas négligeable.

M. LE MAIRE

Tout à fait. 
[…]

Christian ESTROSI

Monsieur Librati, bien sûr vous avez raison, c’est bien la raison pour laquelle en même temps que l’on a fait la chapelle de la Miséricorde, que l’on a réhabilité le CCAS, que l’on fait la place Pierre Gautier, la rue Saint-François-de-Paul, qu’on va lancer Raoul Bosio, qu’on va faire l’habillage du parking Corvésy, nous allons lancer trois grands chantiers de trompe-l’œil, que ce soit la réhabilitation de celui auquel vous faites référence comme l’aménagement des deux pignons qui sont au-dessus de l’espace Sulzer.

La délibération n° 0.6, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.
